
REGLEMENT DU TRIATHLON DE MESQUER 2013  

INSCRIPTIONS 

Toutes nos épreuves sont limitées à 350 partici-
pants. Nous vous encourageons à vous inscrire le 
plus tôt possible. 
Toute inscription le jour de la course sera majorée 
de 5€. 
Toute inscription devra être accompagnée du bulletin 
d’inscription signé, de la photocopie de la licence 
2013 ou d’un certificat, de « non contre indication à 
la pratique du triathlon en compétition », datant de 
moins d’un an et des frais d’engagement. 
En cas de non participation aux épreuves, les tria-
thlètes ne pourront prétendre à un quelconque rem-
boursement que sur présentation d’un certificat mé-
dical. 
En cas de listes d'inscriptions complètes, il sera mis 
en place des listes d'attente. Pour cela, les deman-
des devront être transmises par e-mail à l'adresse 
suivante : 

fredleti@free.fr 
Renseignements demandés : 

− NOM, Prénom, année de naissance 

− Licencié FFTri (préciser le numéro de licence) ou 
Non Licencié 

− Epreuve choisie 

− Adresse e-mail 

− Règlement par chèque à envoyer par courrier pour 
confirmation à l'adresse suivante : 

 LELIEVRE Frédéric 
 Triathlon Côte d’Amour 
 14 chemin du pré du verger 
 44350 GUERANDE 

− Si aucun désistement, les chèques seront détruits. 
Tout dossier incomplet ne sera pas retenu. 

REGLEMENT DES EPREUVES 

Règlement basé sur le cahier des charges de la 
FFTRI. 
Le port du casque est obligatoire ainsi que la combi-
naison isotherme en cas de température de l’eau 

ASSURANCES / RESPONSABILITES 

Tous les concurrents et l’organisation sont couverts 
en responsabilité civile par les assurances de la 
FFTRI. Tous les concurrents certifient avoir été infor-
més de l’intérêt de souscrire une assurance indivi-
duelle accident lors de la signature de leur licence 
2013. Le comité d’organisation décline toute respon-
sabilité :  
- En cas d’accident provoqué par le non respect du 

code de la route. 
- En cas de défaillance consécutive à un mauvais 

état de santé. 
- En cas de non respect  des consignes de sécurité. 
- En cas de perte, de vol, de dégradation du maté-

riel. 
- Chaque concurrent s’engage à ne chercher en 

aucun cas, dans le présent et à l’avenir, la res-
ponsabilité des organisateurs en cas de perte, 
de vol ou de dégradation de matériel ou suite à 
un accident durant l’épreuve voire une maladie 
relative à celle-ci. 

CHRONOMETRAGE  

Il sera réalisé par une société tiers. Les résultats 
seront disponibles sur le site de la société. 

DROIT A L’IMAGE 

L’organisation se réserve le droit d’utiliser l’image 
des participants à des fins de promotion de la station 
ou de l’épreuve. 

ARBITRAGE 

COURSES 

L’ensemble des épreuves est soumis aux règles 
d’arbitrage de la FFTRI, disponible à cette adresse : 
http://www.fftri.com/reglementation-sportive 

Un dossard doit être porté au dos pour la partie vélo 
et un autre à l’avant pour la course à pied. La cein-
ture porte-dossard est autorisée. 
 
Triathlon Découverte et relais : 
Epreuve ouverte aux non-licenciés comme aux licen-
ciés (à partir de la catégorie minime). Tous les licen-
ciés (autres que FFTRI et UFOLEP Triathlon) ainsi 
que les non licenciés devront fournir un certificat mé-
dical de « non contre-indication à la pratique du tria-
thlon en compétition ». 
Distances : 300 m – 10 Km – 2,5 Km. 
 
Triathlon Sprint : 
Epreuve individuelle ouverte aux non-licenciés 
comme aux licenciés (à partir de la catégorie cadet). 
Présentation obligatoire de la licence 2013 (ou de-
mande d'un pass compétition valable une journée : + 
5 €). 
Distances : 750 m – 20 km – 5 km. 

ORGANISATION ET RENSEIGNEMENTS : 
http://tri-cote-damour.fr/site2010 

02 40 23 71 43 
- E-mail : 

triathlon.cote.damour@gmail.com 

inférieure à 16°C. 
Les coureurs doivent respecter le code de la route. 
Le drafting est autorisé. 
Pas de temps limite à l’épreuve. 
Le médecin attaché à l’épreuve pourra suspendre tout 
concurrent pour raison médicale. 
A savoir : « Les organisateurs se réservent le droit de 
modifier les parcours, les distances si des circonstan-
ces exceptionnelles les y obligeaient.  
En cas d’annulation des épreuves pour des raisons 
indépendantes de la volonté de l’organisation, les 
droits d’inscriptions restent acquis. » 


